


REMBOURSEMENT DES FRAIS DE DÉPLACEMENT DES VACATAIRES
En tant que chargé d’enseignement vacataire à l’ESTHUA, vous pourrez engager des frais de transport, de repas et d’hébergement. Les remboursements sont soumis à certaines conditions et ne seront effectués qu’après validation de votre contrat.
FRAIS DE TRANSPORT :
· Train : Privilégiez le train (2ème classe). Achetez vos billets et complétez la demande de remboursement avec les justificatifs originaux à envoyer au Service Financier.
· Véhicule personnel : Remboursement basé sur le tarif SNCF 2ème classe. Un formulaire d’autorisation d’utilisation doit être rempli lors de la première utilisation, accompagné des documents nécessaires (carte grise, permis, attestation d’assurance).
· Taxi : Non remboursé sauf justification.
FRAIS DE REPAS :
· Journée unique : Pas de remboursement.
· Plus d’une journée : Remboursement sur justificatif, jusqu’à 20 € par repas.
FRAIS D’HÉBERGEMENT :
· Pour les séjours de plus d’une journée, demandez une réservation d’hôtel via le Service Financier pour éviter l’avance des frais.
· Si réservé par vos soins, remboursement jusqu’à 90 € par nuitée (petit déjeuner inclus).
Pour des questions supplémentaires, n’hésitez pas à contacter le pôle finance au mail suivant : finances.esthua@listes.univ-angers.fr ou à passer nous voir au bureau 226 lors de votre première intervention sur le site d’Angers. 
Envoi des demandes :
Service Financier de l’ESTHUA
7 allée François Mitterrand
BP 40455
49004 ANGERS cedex 01
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